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Un long temps de réflexion aura 
été nécessaire au Conseil fédéral 
pour trancher. La semaine der-
nière, il a enfin communiqué sa 
décision: il ne s’associera pas à 
l’interdiction européenne de réa-
liser des transactions avec deux 
banques chinoises placées sur la 
liste de sanctions de Bruxelles 
contre la Russie à la suite de son 
agression de l’Ukraine. «Rien 
n’indique à ce stade que des éta-
blissements financiers suisses 
soient en affaires avec ces deux 
banques, précise le service de 
presse de la Confédération. Le 
Département fédéral de l’écono-
mie, de la formation et de la 
recherche (DEFR) continuera de 
suivre la situation de près et 
informera le Conseil fédéral si 
celle-ci devait changer.»

Le ciblage de banques chinoises, 
accusées d’aider la Russie à 
contourner les sanctions finan-
cières, fait partie du 18e train de 
sanctions prises le 18 juillet der-
nier par le Conseil de l’Union 
européenne. Pékin avait aussitôt 
protesté envers une décision por-
tant «gravement atteinte aux rela-
tions commerciales». Le 12 août, 
Berne avait annoncé s’associer à 
ce 18e train à l’exception du sec-
teur financier, tout en rappelant 
que la reprise des sanctions se fait 
de manière autonome. Les deux 
banques chinoises étaient donc 
épargnées pour une analyse plus 
détaillée de la part du Conseil 
fédéral. Pour la Suisse, il s’agissait 
d’une pesée des intérêts délicate 
alors qu’elle espère «moderniser» 
son Traité de libre-échange avec 
la Chine. Le Secrétariat à l’écono-
mie (Seco) expliquait que celle-ci 

doit tenir compte «des critères 
juridiques, de politique exté-
rieure et de politique économique 
extérieure».

Visite de Wang Yi en Suisse
Dans son communiqué du 

29 octobre, la Confédération rap-
pelle que toute transaction avec le 
Russian Direct Investment Fund 

(RDIF) «ainsi que ses sous-fonds et 
entreprises» est désormais inter-
dite «afin de limiter encore plus 
l’accès de la Russie aux devises et 
marchés financiers mondiaux». 
L’interdiction qui ciblait déjà 23 
entités s’est étendue à 22 autres 
banques russes. Accusées par 
Bruxelles de participer au contour-
nement de cette mesure, les deux 

entités bancaires chinoises (Heihe 
Rural Commercial Bank et Heilon-
gjiang Suifenhe Rural Commercial 
Bank), sont situées dans le nord-
est du pays, à la frontière russe.

Dans la pesée des intérêts, il y a 
le souci pour Berne de ménager un 
partenaire commercial jugé d’au-
tant plus important au moment où 
les taxes douanières américaines 

commencent à impacter les expor-
tations. Il est à relever que la déci-
sion du Conseil fédéral, de nature 
à contrarier Bruxelles, intervient 
un peu plus de deux semaines 
après la visite en Suisse du 
ministre chinois des Affaires 
étrangères et membre du Comité 
central du Parti communiste 
chinois Wang Yi. Au terme d’une 

brève rencontre à Bellinzone avec 
Ignazio Cassis, le 10 octobre, un 
«document conjoint» a été publié 
soulignant un échange «amical et 
constructif» à l’occasion de la qua-
trième «ronde du dialogue straté-
gique au niveau des ministres des 
Affaires étrangères».

Exemption de visa 
prolongée

Cette rencontre s’est tenue alors 
que les deux pays célèbrent le 75e 
anniversaire de l’établissement de 
leurs relations diplomatiques et que 
2025 marquera le 10e anniversaire 
du «partenariat stratégique inno-
vant». Wang Yi et Ignazio Cassis ont 
salué les progrès en vue d’une «opti-
misation» de l’accord de libre-
échange entré en vigueur en 2014. 
Dans son communiqué, le Minis-
tère chinois des affaires étrangères 
dit espérer que «la Suisse conti-
nuera à soutenir le peuple chinois 
dans la réalisation de son aspiration 
à la réunification nationale», en 
référence à Taïwan. A la suite de 
cette rencontre, Pékin a annoncé la 
prolongation d’un an de l’exemp-
tion de visa pour les ressortissants 
suisses. La Suisse est l’un des 40 
pays a en bénéficier de manière 
unilatérale.

Ni l’ambassade de Chine ni la 
Commission européenne n’ont 
réagi aux sollicitations du Temps 
pour commenter la décision du 
Conseil fédéral. Dans le même com-
muniqué, la Suisse annonce par ail-
leurs l’interdiction d’importation 
de produits pétroliers depuis des 
Etats tiers «si ces produits ont été 
obtenus à partir de pétrole russe». 
Est-ce le cas depuis la Chine, désor-
mais l’un des principaux clients du 
pétrole russe? Le Seco n’est pas en 
mesure de le préciser. ■

Le conseiller fédéral Ignazio Cassis, à droite, et Wang Yi, ministre chinois des Affaires étrangères, à Berne en 2019. (ALESSANDRO DELLA VALLE/KEYSTONE)
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Sanctions: la Suisse épargne la Chine
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Il y a quelques années, les Suisses regar-
daient avec envie les offres de l’opérateur 
français Free, proposant de la téléphonie 
illimitée pour seulement 19,90 euros par
mois. A l’époque, les consommateurs hel-
vétiques payaient facilement 80 francs pour
leur abonnement chez Swisscom, Sunrise 
ou Salt. Et des offres alternatives n’exis-
taient pas. Aujourd’hui, de nombreux
clients payent encore 50 à 60 francs leur 
abonnement. Mais les offres ultra low cost, 
à 10 francs par mois, se multiplient, offrant
une alternative de choix.

On l’a ainsi encore vu ce mardi avec le lan-
cement, par Sunrise, d’une offre tarifaire 
très agressive. L’opérateur a créé une sous-
marque, appelée CHmobile, avec deux
abonnements, Start et Plus. Le premier
comprend appels et SMS illimités et 10 Go
de données en Suisse, le tout actuellement
pour 9,90 francs par mois, puis, plus tard,
hors promotion, pour 19,90 francs. Le deu-

xième permet, en plus, d’avoir un volume 
illimité de données en Suisse, mais aussi 3 
Go de roaming de données à haut débit en 
Europe, en Turquie, aux Etats-Unis et au 
Canada. Le tout pour aussi 9,90 francs en 
promotion, puis pour 29,90 francs.

A titre de comparaison, les abonnements 
classiques de Sunrise coûtent environ entre
40 et 80 francs par mois, hors promotion. 
Ceux de Swisscom se situent entre 50 et 
80 francs, ceux de Salt entre 42 et 95 francs.
Mais ce ne sont que les tarifs officiels: sans 
cesse – Salt le premier –, les opérateurs
affichent des promotions avec des rabais 
importants. On note ainsi que Salt offre, 
avec l’abonnement Salt Max, appels et SMS 
illimités en Suisse, ainsi que 5 Go de don-
nées à la vitesse maximale, pour seulement
9,95 francs mensuels – et l’opérateur garan-
tit ce rabais «à vie».

Il y a les promotions régulières des trois
opérateurs qui possèdent leurs réseaux, en 
l’occurrence Swisscom, Sunrise et Salt. Il y 
a aussi, en parallèle, une nuée d’opérateurs
dits «virtuels». Ce sont soit des opérateurs
qui appartiennent aux trois sociétés préci-
tées, comme CHmobile pour Sunrise ou 
Wingo pour Swisscom. Soit des sociétés
externes qui louent les réseaux des opéra-
teurs. Il y a ainsi Migros Mobile et Coop 
Mobile qui emploient le réseau de
Swisscom, ou Galaxus Mobile et Aldi Suisse
Mobile sur le réseau de Sunrise, alors que 
GoMo est sur celui de Salt. Et ces opérateurs 
virtuels sont tous agressifs sur les prix, avec 
très souvent des abonnements entre 10 et 
20 francs mensuels. Vaut-il encore la peine 
de payer entre 50 et 80 francs pour un abon-

nement? «Pour la plupart des gens, non. Il
existe désormais de nombreuses offres qui 
proposent une utilisation illimitée en Suisse
à un prix modique. Actuellement, plus de
15 abonnements incluent cette option et 
coûtent entre 9 et 20  francs. Certains
incluent même des services d’itinérance. 
Ceux qui ont besoin d’une itinérance impor-
tante en Europe trouveront également
divers abonnements disponibles à partir 
d’environ 25 à 35 francs», estime Oliver
Zadori, directeur du site de comparaison 
Dschungelkompass. Pour cet expert, «il n’y
a pratiquement plus de raison pour laquelle 
quelqu’un devrait payer plus de 30 francs».

Marché à trois niveaux
Bien sûr, ces abonnements low cost ont

des limites: il n’y a pas de données illimi-
tées en Suisse, souvent pas de roaming 
inclus pour l’étranger, pas de possibilité
d’avoir d’autres cartes SIM, pas de support
clients en magasin et parfois un accès un 
peu plus lent à internet en Suisse. Mais
c’est difficilement mesurable. Contacté
hier, Sunrise affirme que la 5G est incluse
dans les deux abonnements CHmobile, 
mais que la 5G dite «autonome» n’est 
actuellement disponible qu’avec les abon-
nements mobiles Sunrise. Cette sorte de
5G est plus rapide, mais pas forcément dis-
ponible partout.

On note aussi que les opérateurs virtuels, 
comme les trois opérateurs historiques,
proposent très souvent des abonnements à 
prix cassés. Mais ils se gardent tous de dire 
combien de temps ces promotions sont dis-
ponibles. Ainsi, impossible de savoir com-
bien de temps les offres à 9,90 francs de 
CHmobile seront accessibles. Par contre, 
les opérateurs assurent qu’une fois un abon-
nement conclu avec une offre promotion-
nelle, le prix reste garanti sans limite de 
temps.

Sunrise estime que le marché de la télé-
phonie mobile évolue vers un marché à trois
niveaux. Il y a un segment appelé «Pre-
mium», avec des clients qui optent pour une
gamme de produits complète et haut de 
gamme, un segment dit «Smart Shopper», 
avec des clients qui achètent les produits en
ligne, et enfin un segment dit «Budget». 
«Nous observons un certain mouvement du
segment Smart Shopper vers le segment 
Budget. Une partie de la clientèle sensible
aux prix appartenant au segment Smart 
Shopper est attirée par le segment Budget.
D’où l’importance de notre stratégie multi-
marque, qui nous permet de couvrir tous
les segments. Nous adoptons ainsi une stra-
tégie de «suiveur», ne menant pas nous-
mêmes la guerre des prix, mais réagissant 
si nécessaire à la concurrence», détaille Rolf 
Ziebold, porte-parole de Sunrise. ■

TENDANCE Sunrise vient de lancer le
forfait CHmobile, disponible dès
9,90 francs par mois. Ce type d’offres à
ultra-bas coût se multiplie, offrant une 
alternative aux clients qui font très atten-
tion aux prix

Les abonnements de téléphonie à 10 francs par mois se généralisent

«Il existe de 
nombreuses offres 
qui proposent une 
utilisation illimitée 
en Suisse à un prix 
modique»
OLIVER ZADORI, DIRECTEUR DU SITE
DE COMPARAISON DSCHUNGELKOMPASS
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